
J.K.K.M., un jeune hommede 17 ans, est accusé parson oncle, d'être à l'originede la mort de son père, âgéd'environ 45 ans, suite àdeux violents coups de pa-gaie qu'il lui aurait assénéssur le crâne. Le mis encause, qui dit être inter-venu pour secourir samère violentée par son gé-niteur, affirme que lescoups administrés à sonpapa ne pourraient être àl'origine de son décès. Cherchant absolument à sedisculper, l'adolescent sou-tient que son père souffred'autres pathologies quil'ont envoyé dans l'au-delà.Qui dit vrai ? Seule l'en-quête diligentée par la bri-gade de gendarmerieterritoriale de Ntoumpourrait apporter deséclaircissements sur cetteaffaire familiale.Les faits rapportés par lesOfficiers de police judi-ciaire (OPJ) en charge dudossier, indiquent que,mardi dernier, au quartierElong-Eko, sur la route deDonguila, à environ 15 kmde Ntoum, une bagarre aéclaté entre le père et lamère de J.K.K.M. Le jeunehomme, qui exerce l'acti-vité de pêche, à peine a-t-il

débarqué de la pirogue,que les voisins lui annon-cent que ses parents,comme à leur habitude,sont en train de se battre. Las du comportement deses géniteurs, le jeune pê-cheur raconte sa versiondes faits : « Je me suis em-
paré de ma pagaie et me
suis dirigé vers la maison,
où j'ai trouvé ma mère au
sol pendant que mon père
l'étranglait. Et, sans réflé-
chir, je lui ai donné deux
coups de pagaie sur la tête,
qui l'ont fait saigner, avant
qu'il ne s'écroule. Une fois
au sol, ma sœur et les voi-

sins du quartier sont venus
à son secours pour l'emme-
ner d'abord au dispensaire
de Ntoum, puis à l'hôpital
militaire», affirme-t-il, leregard fixé au sol.
ÉCLAIRCISSEMENT• Maisla victime n'aurait mis quedeux jours à l'Hôpital d'ins-truction des armées OmarBongo Ondimba, avant dedécider, de son proprechef, d'aller poursuivre lessoins chez un tradithéra-peute, établi à Ntoum, re-late un OPJ. Et c'est chez cedernier que, hélas,l'homme aurait trouvé lamort. Le mis en cause ex-

plique que son oncle a pro-fité de ce malheureux évé-nement pour pointer undoigt accusateur sur lui,comme étant la personne àl'origine de la mort de sonpère.L'oncle va donc, de ce fait,saisir la brigade de gendar-merie de Ntoum qui, par lasuite, va procéder à l'inter-pellation du jeune homme.Mais, celui-ci continue à

clamer son innocence,dans la mesure où sonpère, soutient-il, souffriraitd'autres pathologies. Pourles enquêteurs, rien pour lemoment ne peut encore-permettre de déterminerla cause exacte du décès duchef de famille. Seuls les ré-sultats qui découleront del'enquête en cours pour-ront y apporter des éclair-cissements.
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Elle laisse seul son en-
fant de 10 ans pour re-
joindre un "ami"Durant le mois de janvierdernier, une mère de fa-mille a laissé seul son filsde 10 ans dans leur appar-tement de Caen (France)pour aller rejoindre un"ami" à Strasbourg. L'en-fant a été retrouvé seuldans un logement insalu-bre avec des déjectionsanimales dans toute lapièce. Il se nourrissaitd'aliments dont "la fraî-cheur était plus que dou-teuse". C'est la tante dugarçon qui a donnél'alerte. Si le tribunal a re-laxé la mère pour le délitde soustraction à ses obli-gations légales, il l’acondamnée pour avoirlaissé son fils seul pendantquatre jours. Elle devraaussi travailler, se soigneret indemniser son fils pourson préjudice à hauteur de1 000 euros.
Il abat sa femme, puis se
suicideDans la nuit de mercredi àjeudi, à Haute-Rivoire(France), un homme aabattu son épouse, âgéed'une cinquantaine d'an-nées. Le quinquagénaire aensuite mis fin à ses joursen retournant l'armecontre lui. Les secours, ar-rivés sur les lieux, ont dé-couvert les deux cadavres.
Il massacre sa femme
devant leurs 3 enfantsLe drame s'est produit, di-manche soir, dans un ap-partement de Trélazé, àl'est d'Angers (France). Unhomme, âgé de 43 ans, apoignardé d'une vingtainede coups de couteau safemme, âgée de 35 ans. Lascène s'est produite de-vant les trois enfants ducouple, âgés de 5, 8 et 11ans. L'aîné a été légère-ment blessé en tentant des'interposer. C'est ce der-nier qui a donné l'alerte enappelant la police. Les se-cours, arrivés sur les lieux,n'ont pu que constater ledécès de la mère de fa-mille. Le père a été inter-pellé et placé en garde àvue. Il devrait être mis enexamen pour meurtre etviolences avec arme surmineur de 15 ans.
Renvoyées en correc-
tionnelle pour blanchi-
mentDes dizaines de millionsd'euros issus de la ventedu cannabis convoyés àDubaï ou convertis en oren Belgique : vingt-septpersonnes ont été ren-voyées en correctionnellepour avoir participé à unréseau "hors norme" deblanchiment. Ils sontsoupçonnés d'avoir étéimpliqués à des degrés di-vers, entre 2010 et 2014,dans un des plus impor-tants réseaux de blanchi-ment de l'argent de ladrogue "jamais démante-lés" en France.
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DANS le cadre de l’opéra-tion anti-corruption lancéepar la justice gabonaise,quatre mandats d’arrêtsinternationaux avaient étéémis par le parquet de Li-breville, dont l’un concerneFranck Ping, fils de l’oppo-sant Jean Ping, poursuivi"pour fait de corruption ac-
tive". Le 02 mars 2017, leprocureur de la Répu-blique près le tribunal depremière instance de Li-breville, Steeve Ndong Es-same Ndong, avait donnéun point-presse au coursduquel il déplorait que les-dits mandats demeuraientsans suite, au motif que « la
procédure demeure tout
aussi lente. »Plus d’un mois après, où enest la procédure ? On s'in-terroge au palais de justicede Libreville on s'étonnede la lenteur, voire, le si-lence "complice"( ?) deleurs homologues français,sénégalais, ivoiriens, des

pays où séjourne régulière-ment ce compatriote. Unesource judiciaire indiqueque le juge d'instruction encharge du dossier a déjàsaisi, conformément auxrèglements en vigueur, lebureau national d'Interpolqui, à son tour, a introduitles informations en base dedonnées Interpol pour l'ar-restation de l'intéressépartout dans le monde, surla base d'une "notice

rouge". Ce n'est qu'une foisce processus achevé queFranck Ping, présenté, àtort ou à raison (c'estselon) comme un sulfureuxhomme d'affaires, pourraitêtre extradé, à l'appui d'undossier comprenant tousles éléments à charge, afinqu'il rende des comptessur les détournements pré-sumés dont il serait coupa-ble devant la justicegabonaise. 

Effectivement, Franck Pingavait été mis en demeurede répondre par le procu-reur de la République, quia instruit les officiers depolice judiciaire de l’ouver-ture d’une enquête préli-minaire à son encontre,ainsi qu’à l’encontre de lasociété Sinohydro, repré-sentée par Wang Ping,pour les faits présumés decorruption. 
PREUVES À CHARGE• « Il
ressortait des éléments sus-
ceptibles de constituer ou
de caractériser des infra-
ctions à la loi pénale, impli-
quant Franck Ping, de
nationalité gabonaise, qui
aurait perçu indûment les
sommes de 5 240 000 000
F.CFA et 717 040 290 F.CFA
dans le cadre respective-
ment du projet d’électrifica-
tion de Libreville en 2009 et
de la construction des
routes Akieni/Okondja et
Koumameyong/Ovan que
l’Etat gabonais avait conclu
avec Sinohydro », avait dé-claré le procureur NdongEssame Ndong.Une enquête menée enFrance aurait révélé queFranck Ping aurait touché

d’importantes rétro-com-missions sur les marchéspublics attribués à la so-ciété chinoise spécialiséedans la construction d’in-frastructures.Traqué par la justice gabo-naise, l’homme a donc pré-féré quitter le Gabon lelundi 18 juillet 2016.Franck Ping est égalementimpliqué dans l'affaireAddax Petroleum. Une en-quête a été ouverte, enmars dernier, par le pou-voir judiciaire genevoispour soupçons de corrup-tion à l'encontre du direc-teur général de ce groupepétrolier basé à Genève,Zhang Yi, ainsi que son di-recteur juridique, GuusKlusener, qui ont d'ailleursété arrêtés le 20 mars dansle cadre d’une perquisition. «Nous avons ouvert une
procédure pénale pour cor-
ruption d’agents publics
étrangers et, subsidiaire-
ment, gestion déloyale. La
société est prévenue et l’ins-
truction suit son cours»,avait confirmé Yves Ber-tossa, le procureur de Ge-nève en charge del’enquête.

Plus d’un mois après, la procédure toujours 
en cours 

Mandat d'arrêt international lancé à l'encontre de Franck Ping
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L'entrepreneur Franck Ping est sous mandat d'arrêt
international pour "corruption active".
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J.K.K.M. dit subir un acharnement de son oncle et re-
jette toute implication dans la mort de son père.
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